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CAP Métiers de la coiffure – nouvelle réglementation session 2019 

Epreuves  Coeff  Durée  Situations d’évaluation  

EP1 
Techniques de 
coiffure  
 

 
14 

 
Dont 
PSE 

 
 

 

 
6h45 

 
 
 

 
Partie 1 : Coupe et coiffage homme  
 

 Raccourcir au minimum de 2 cm  

 Réalisation tour d’oreille et fondu de nuque 

 Tous les outils sont autorisés excepté la 
tondeuse  

 Utilisation de produits de coiffage obligatoire 

 Modèle masculin de 16 ans minimum   
 

 

1h 
50 points 

 
 
 
 

Partie 2 :  
 
2A : Coloration d’oxydation, shampooing, 
permanente  
 

 Coloration : Application d’une coloration 
d’oxydation sur les repousses puis les 
longueurs, TP, émulsion, rinçage et 
shampooing. 

 Permanente : enroulage sur tête entière      
(hors frange possible)  
Utilisation de bigoudis ou rollers (d : 16mm 

max.)  
montage classique ou directionnel, méthode 
indirecte, saturation à l’eau. 
 

150 
points 

 

2h 
 
 
 

(1h15) 
40 points 

 
 

 
(0h45) 

30 points 
 

 
2B : Coupe, mise en forme/ coiffage  
 

 Coupe : Raccourcir de 3cm minimum (hors 

frange possible)   
Tous les outils sont autorisés y compris la 
tondeuse avec la tête de coupe réglable ou 
non, sans ajout de sabot. 

 Mise en forme et coiffage : (séchage non 
autorisé)  
Tous les matériels sont (outils et appareils) 
sont autorisés. 
Utilisation de produits de construction et/ou 
de finition obligatoire  

 
Un seul et même modèle féminin et majeur pour les 2 
sous parties 2A et 2B. 
La chevelure doit présenter 1cm de repousses minimum 
pour la réalisation de la partie 2A 

 

1h15 
 
 

40 points 
 
 
 
 
 

40 points 
 
 
 

 

 
Partie 3 : Partie écrite mobilisant les savoirs 
associés 
Objectif d’évaluer, à l’écrit, l’aptitude du candidat à 
mobiliser des savoirs associés du pôle 1. 
 
 

 

1h30 
60 points 
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PSE : Prévention Santé Environnement  
 
 

1h 
20 points 

 
EP2  
Relation 
clientèle et 
participation à 
l’activité de 
l’entreprise  

 
3 

  
Partie 1 : Mise en situation de vente-conseil  
 
CCF    Evaluation en Milieu professionnel / oral  
 

 
45 points  

 
10 mn  

 
Partie 2 : Mobilisations des savoirs associés 
des compétences professionnelles du pôle 2  
 
CCF     Evaluation en Centre de Formation / oral 
 
 
 
 
 
 
 

 
15 points  

 

Signature de l’apprenti (e) Signature des parents Signature du Maître 
d’apprentissage 

 
 
 
 

  

 


